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Unité d’Hébergement
Renforcé UHR

« Colibri »

p. 24

Votre livret 
d’accueil

Unité d’hébergement 
classique « Océan »

p. 2
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Plusieurs décennies ont marqué l’engagement
de la Ville de Les Anses d’Arlet dans l’accueil
de personnes qui illustrent la vie d’un établis-
sement médico-social.

Depuis, ces murs ont abrité, au fil de ces années,
une maternité, une pouponnière, un dispensaire,
une maison de retraite puis enfin un EHPAD
qui allie confort et modernité.

Ce sont aussi des années de mobilisation qui
ont permis la reconstruction de ces nouveaux
locaux qui étaient tant attendus de la popu-
lation arlésienne mais aussi de la Martinique
tout entière. En effet, depuis 2018, le nouvel
EHPAD a ouvert ses portes pour vous accueillir. 

Notre EHPAD et son Conseil d’Administration
placent la personne âgée au cœur de leurs
projets, ce qui constitue une de leurs valeurs,
une force qui donne du sens à leurs actions.

Les nouveaux locaux expriment cette logique
d’adaptation aux exigences de la sécurité de
la prise en soin et du « bien vieillir ».

Je veux ici témoigner toute ma reconnaissance
aux professionnels pour leur dévouement et
leur implication dans des métiers souvent
difficiles et passionnants, sans lesquels
notre Établissement ne serait pas ce qu’il est
aujourd’hui.

Bienvenue à l’EHPAD « Les Madrépores ».

Edito 

Nous sommes heureux de vous accueillir au
sein de notre Établissement d’Hébergement
pour Personnes Âgées Dépendantes - EHPAD
« Les Madrépores ».
Nous vous remercions de la confiance que
vous nous témoignez en portant votre choix
d’être hébergé(e) dans « ce lieu de vie et
d’envies ».
Durant votre séjour, notre équipe restera
à votre écoute et mettra tout en œuvre pour
vous accompagner au mieux.

Nous vous invitons à travers ce livret
d’accueil à mieux faire connaissance avec
votre nouvel espace de vie. Vous pourrez
ainsi découvrir
•  l’Unité d’hébergement classique
   « Océan »
•  l’Unité d’Hébergement Renforcé 
   UHR « Colibri »
Vous y trouverez les informations concernant
les possibilités d’accompagnement ainsi
que les renseignements utiles dans le cadre
de votre séjour.

Notre équipe vous souhaite la bienvenue
et reste à votre disposition pour répondre à
vos attentes et vous apporter toute infor-
mation complémentaire.
Très agréable séjour !

Mireille LOUEMBA-LÉTI
Directrice

Eugène LARCHER
Président du Conseil d’Administration

Mot du 
Président



Bienvenue
dans l’Établissement d’Hébergement
pour Personnes Âgées Dépendantes

Les Madrépores

N o t r e  é t a b l i ss e m e n t  e s t  i m p l a n t é  à
Les Anses d’Arlet, à 34 km de Fort-de-France.

Située au centre-ville, la structure jouit d’une
proximité avec les commerces (boulangerie,

épicerie, marché, restaurants…) et les services
(mairie, bibliothèque, cyberbase…).
L’EHPAD Les Madrépores est un établissement
public autonome de 50 lits dont 12 lits en Unité
d’Hébergement Renforcé (UHR) ; il accueille
des personnes âgées dépendantes de 60 ans

et plus (sauf dérogation) et est habilité à recevoir
des bénéficiaires de l’aide sociale et de

l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA).

Votre 
livret 

d’accueil
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EHPAD
Les Madrépores
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PATIO an Tjé Peyi a
Situé au rez-de-chaussée,

c’est la « place du village » avec
son hall d’accueil, l’administration,
le restaurant « Le Toucan », le salon
de détente/télévision des résidents
« La Yole » et le Pôle d’activités
socio-thérapeutiques.
De petits salons permettent de

passer un moment de convivialité
avec la famille ou les amis.
Vous y trouverez un salon de
coiffure, un salon esthétique
et une salle omniculte.

OCÉAN Unité
d’hébergement classique

Deux secteurs d’hébergement
accueillent nos résidents :

•  Petite Anse au rez-de-chaussée pour
   les résidents les plus autonomes
•  Au 1er étage, l’unité OCÉAN regroupe
   32 chambres avec sa tisanerie
   « Balata », sa salle de bain bien-être,

sa salle d’activités physiques adaptées,
le pôle soins qui comprend le cabinet
médical, l’infirmerie, le bureau
du médecin coordonnateur, le bureau
du cadre de santé…, et pour les noc-
tambules, le salon « Le Manikou ».

COLIBRI Unité
d’hébergement renforcé
L’unité de vie « Colibri » accueille
12 résidents. Elle est équipée d’un
espace Snoezelen et d’un jardin
thérapeutique propices à la relaxation,
à l’éveil des sens dont le but est
d’apporter un mieux-être aux résidents
souffrant de maladies neurodégé-
nératives associées à un syndrome
démentiel.

Les personnes accueillies ont besoin
d’un accompagnement spécifique qui
les rassure dans les gestes de la vie
au quotidien.

EH
P
A
D
 

Les M
adrépores

Espaces de vie & d’envies
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PAS à pas
Pôle d’activités
socio-thérapeutiques
Créé depuis juillet 2019, « le PAS à pas »
accueille exclusivement des groupes
de résidents de l’EHPAD présentant des
troubles modérés du comportement.
C’est un lieu de vie au sein duquel
sont organisées et proposées, durant
la journée, des activités sociales et
thérapeutiques dans des ateliers de
pratiques psycho-corporelles à la salle
Frangipanier et au salon Réminiscence
« Kay Man Finotte ».

La salle multisensorielle Snoezelen
est également à leur disposition.

La décision d’admettre un résident au
« PAS à pas » résulte d’une réflexion
collective qui inclut le médecin
coordonnateur, le cadre de santé,
la psychologue, l’infirmière et l’aide
médico-psychologique référente.

Espace multisensoriel
Snoezelen
C’est un espace équipé d’un lit à eau,
de projecteurs « solar », de fibres
optiques lumineuses, d’un lecteur CD,
d’un diffuseur de parfums (huiles

essentielles). Ici, les sens de la personne
sont sollicités par la projection de
diapositives sur le mur et les colonnes
à bulles à effets visuels ainsi que
la diffusion d’une musique calme
et relaxante.

V
ot
re
 li
vr
et
 d

’a
cc
ue
il
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Garanties
souscrites en matière

d’assurance contractée
par l’établissement

L’établissement est
assuré pour l’exercice de
ses différentes activités,

dans le cadre
des règlements

en vigueur.



Notre volonté est de vous
offrir la meilleure qualité

de vie

Il est nécessaire de concilier les besoins
individuels et la vie collective.
Ceci ne peut se faire que dans un climat
de confiance et de sérénité.

Nous sommes à l’écoute de vos
besoins et nos efforts tendront,
grâce à vos suggestions, vers
une amélioration constante de
nos prestations.

Vous êtes libre d’organiser vos
journées selon vos aptitudes et

vos envies. Cependant, la vie en
collectivité impose certaines règles,

consignées dans le contrat de séjour
et le règlement de fonctionnement
qui  vous seront  présentés  dès
votre admission.

Notre philosophie de soins :
le concept Humanitude
La philosophie de soins repose sur
les principes de la bientraitance.
L’équipe soignante se forme à une
technique d’approche de la personne
âgée dite « l’humanitude ». Cette
méthode utilise les bienfaits de la
communication sous toutes ses formes :
parole, regard, toucher.

Chaque agent doit organiser la vie
quotidienne du résident en appliquant
son projet  d’accompagnement
personnalisé, son projet de soins et
en lui garantissant tout à la fois l’inti-
mité et une vie sociale harmonieuse.

EH
P
A
D
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Notre vision, nos valeurs
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Liberté d’aller & venir

Sorties
Le résident est libre d’aller et venir.
Cependant, il est recommandé de
prévenir le personnel d’une éventuelle
sortie afin d’éviter les recherches et
les inquiétudes liées à l’absence.
Il est important, même pour une pro-
menade de courte durée aux abords
de l’établissement, d’informer le
personnel de service.
Les sorties nécessitent l’accord médical
préalable 48 heures avant la sortie
impérativement.
Si vous souhaitez sortir en famille,
vous devez informer l’infirmière en
précisant le jour et l’heure de départ
et de retour ; une fiche d’informations
sera complétée par vos soins ou par
votre proche. En cas de médication,
l’infirmière préparera un pilulier à
votre attention.

Visites
À l’EHPAD, vous êtes chez vous.
Vous pouvez recevoir vos proches
aussi souvent que vous le désirez.

V
ot
re
 li
vr
et
 d

’a
cc
ue
il

Rémy alias Mimi
Pensionnaire depuis fin 2017,

Rémy alias Mimi
est originaire de Sainte-Anne.

Elle participe volontiers aux ateliers
proposés par l’Établissement.

Dans l’atelier cuisine du vendredi,
tout le monde s’active, mais c’est

Mimi qui donne les consignes !
Mimi est également artiste :

« J’ai joué dans une pièce
de théâtre, Les douceurs

de Madrépores, devant tous
les pensionnaires ! j’ai aussi gagné

un premier prix en participant
au concours de chant organisé

au Saint-Esprit pendant
la semaine bleue

en octobre ! »
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Des instances à l’écoute
des résidents et de leur famille

La gouvernance
de l’établissement
Mireille LOUEMBA-LÉTI, Directrice de
l’EHPAD, est l’interlocutrice privilégiée
des résidents et des familles.

Le Conseil d’Administration est
une instance décisionnelle qui
définit la politique générale de
l’établissement. Il est présidé
par Eugène LARCHER, Maire de
la ville de Les Anses d’Arlet.

Le Conseil
de la Vie Sociale
Instance consultative, le Conseil de la Vie
Sociale est constitué de représentants
des usagers, des familles, du personnel
et de l’administration. Ses membres
sont élus pour une durée de 3 ans.
Le Conseil de la Vie Sociale se réunit
au moins trois fois dans l’année.
Les compte rendus de ses réunions
sont portés à la connaissance des
usagers.
Vous pouvez saisir le président du
Conseil de la Vie Sociale par e-mail :
conseildelaviesociale@les-madrepores.fr

EH
P
A
D
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Les instances
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Albert
Albert a été élu
pour représenter

les pensionnaires au Conseil
de la Vie Sociale,

et prend son rôle très à cœur :

« Je participe aux réunions et
fais remonter les attentes 

des uns et des autres
auprès de la directrice.

Bien sûr, tout n’est pas parfait,
mais l’ensemble des pension-

naires est satisfait. 
Personne n’a envie de changer

d’établissement car 
tout le monde

se sent bien ici. »



Le projet d’établissement
Le projet d’établissement, validé
en Conseil de la Vie Sociale, décrit
les orientations stratégiques qui
sous-tendent les actions de l’établis-
sement. Il est à votre disposition, sur
simple demande, auprès de la direction.

Le Comité d’Éthique
Le Comité d’Éthique veille à la bien-
traitance des personnes hébergées.
Il a été créé au cours de l’année 2019.
Cet espace de réflexion vise à donner
un sens aux pratiques quotidiennes
d’accompagnement des résidents
et permet aux professionnels de
prendre du recul sur des thématiques
complexes rencontrées au quotidien.

Qualité
Droit des usagers
L’établissement veille au respect
et à l’observance des principes établis
au sein de la « charte de la personne
accueillie» et de la «charte des droits
et libertés de la personne âgée »
en institution. Ces chartes informent
les résidents de leurs droits (Cf. pages

38 et 39).

Vous pouvez désigner par écrit une
personne de confiance (famille, ami,

médecin) pour vous accompagner tout
au long des soins et des décisions à
prendre. Cette question sera abordée
avec vous le jour de l’admission.

Vous pouvez, si vous le désirez, rédiger
des directives anticipéespour exprimer
vos souhaits en termes de qualité de
vie et de prise en charge, ainsi que
les conditions de limitation ou d’arrêt
des soins le cas échéant.

Démarche continue
d’amélioration de la qualité
Dans un objectif d’amélioration
continue de la qualité, l’établissement
est engagé dans une démarche
d’évaluation de ses prestations.

Afin de répondre aux attentes du
résident, des réunions avec les familles
sont organisées de façon biannuelle.
Des enquêtes de satisfaction sont
effectuées chaque année. Elles
représentent pour nous un moyen
d’évaluer nos prestations dans un
souci d’amélioration de la qualité.

V
ot
re
 li
vr
et
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Quelles démarches
effectuer pour intégrer

l’EHPAD ?
Avant votre admission dans notre
établissement, nous vous invitons
à venir le visiter.

Pour intégrer l’Établissement d’Héber-
gement pour Personnes Âgées

Dépendantes, vous devez remplir
le dossier de demande unique en
vue d’une admission en EHPAD,
N°CERFA 14732*03, en vous
rapprochant de la Collectivité
Territoriale de Martinique, du CCAS
dépendant de la mairie de votre
domicile ou de l’EHPAD.

Ce dossier est également disponible
sur le site Internet du Ministère

des Affaires Sociales et de la Santé
h t t p : / / w w w. s o c i a l - s a n t e . go u v. f r
et sur notre site internet.
La demande d’admission doit être
adressée auprès de la direction de
l’établissement. Elle sera examinée
conjointement par le médecin
coordonnateur et le cadre de santé,
après avis de l’équipe pluridisciplinaire
suite à la visite de pré-admission.
L’admission est ensuite prononcée
par la directrice.

L’accueil & l’admission
Lors de l’admission, le livret d’accueil
et le règlement de fonctionnement
sont remis à la personne accueillie.
Le contrat de séjour fait l’objet
d’une présentation ultérieure avec
la direction en vue de formaliser
son séjour.

Les documents à fournir
• Carte d’identité ou passeport,
    extrait d’acte de naissance
    ou livret de famille
•  Attestation carte vitale,
    mutuelle complémentaire
•  Dossier médical rempli par le médecin
    traitant mentionnant votre degré
    d’autonomie
•  Ordonnance de mise sous protection 
    juridique (tutelle, curatelle), le cas échéant
•  Revenus
•  Notification de l’Aide sociale
    à l’hébergement
•  Notification de l’Allocation Person-
    nalisée d’Autonomie (APA) s’il y a lieu
•  Relevé d’identité bancaire
•  Justificatif d’assurance
    responsabilité civile
•  Justificatif d’assurance dommages

 10
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Les prestations comprises
dans le forfait hébergement
Outre une chambre totalement équipée
(lit, fauteuil, placard…), vous disposerez de :

•  la fourniture du linge de lit,
   de toilette et de table
•  la fourniture de trois repas
   et d’un goûter
•  les produits d’incontinence
   si nécessaire
•  l’accès aux animations
   collectives et aux activités
   organisées dans l’enceinte
   de l’établissement.

Vous pouvez bénéficier de prestations
de coiffure, de socio-esthétique et
de pédicurie.

Les frais de séjour
Les frais de séjour se décomposent
en trois parties :

•  la partie « frais d’hébergement »
payée par le résident et/ou sa famille
•  la partie « dépendance » payée en
partie par le résident et sa famille, en
fonction de la dépendance et de l’Allo-
cation Personnalisée d’Autonomie (APA)

•  la partie « soins » prise en charge
par la sécurité sociale.

L’établissement est agréé par l’aide
sociale. Ces tarifs sont déterminés
chaque année par la Collectivité Territo-
riale de Martinique. Les tarifs en vigueur
au moment de votre arrivée vous sont
remis en annexe à ce livret d’accueil.
Selon le décret 2015-1868 du 30
décembre 2015, l’établissement
renseigne ses tarifs sur le portail national
d’information pour les personnes âgées :
www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr

L’accompagnement dans
vos démarches administratives
Le secrétariat est à votre disposition
a f i n  d e  v o u s  a i d e r  d a n s  l e s
démarches que vous serez amené(e)
à accomplir.
La secrétaire vous guidera dans vos
relations avec les interlocuteurs
tels la CTM, la CAF, les mutuelles…
Elle vous conseillera et vous accom-
pagnera, sans toutefois se substituer
à votre représentant légal ou à
votre famille.
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L’équipe à votre service
Votre accompagnement est

réalisé par une équipe pluridis-
ciplinaire qui se compose de : médecin
coordonnateur, médecin traitant, cadre
de santé, infirmier(e), aide-soignant(e),
assistant(e) de soins en gérontologie,
a i d e  m é d i c o - p s y c h o l o g i q u e ,
psychologue, pédicure-podologue et

agents hôteliers de bio nettoyage.

La prise en soin
La prise en soin, basée sur un projet
de soin individualisé, permet un
accompagnement fondé sur le
respect de la personne âgée et
de son rythme de vie. Le suivi

de soins est assuré par le médecin
coordonnateur et l'infirmière,

en relation avec le médecin traitant
du résident.
Vous conservez le libre choix de votre
médecin traitant que vous désignerez
par écrit lors de votre admission.

Vous disposez d’un droit  à  une
information complète et précise
des conséquences du choix du prati-
cien libéral, notamment en matière
des honoraires qui pourront être
demandés

La prise en charge
de la douleur
Dans l’établissement, nous nous enga-
geons à prendre en charge la douleur.
Votre participation est essentielle et
nous sommes là pour vous écouter,
vous soutenir et vous aider.

Les médicaments
La fourniture des médicaments est
assurée par la pharmacie du centre-
ville. Cela permet de sécuriser le circuit
du médicament.
Les médicaments sont pris en charge
par l’assurance maladie, dans les mêmes
conditions qu’au domicile.
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Les interventions
non médicamenteuses
L’EHPAD Les Madrépores développe
depuis de nombreuses années des
approches non médicamenteuses :
stimulation multisensorielle, massage
bien-être, aromathérapie, réflexologie
plantaire, relaxation Music Care®,
cohérence cardiaque, art-thérapie…

Le personnel formé vous proposera
ces approches non médicamenteuses
pour vous apporter un mieux-être.

Les droits des résidents
et le respect de leur volonté
En collaboration avec la direction,
le médecin coordonnateur veille au
respect de la loi du 4 mars 2002 relative
aux droits des malades et notamment
au droit à l’information et au consen-
tement. Il veille également à la mise
en œuvre des dispositions de la loi
relative à la fin de vie et en particulier
aux directives anticipées.
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la mesure de ses capacités, ou à sa
personne de confiance, de nous com-
muniquer toutes les dispositions prises
ou à prendre en cas de nécessité.

La communication
du dossier médical
Conformément à la loi du 4 mars 2002
relative aux droits du patient, vous
pouvez avoir accès à votre dossier
médical. Cette demande doit être faite
auprès du médecin traitant ou de la
directrice de l’établissement.
Elle doit être formulée par courrier,
en indiquant les documents sollicités,
soit pour une consultation du dossier
sur place, soit pour solliciter l’envoi
de copies par voie postale. Vous avez
le droit d’accéder à votre dossier
directement ou par l’intermédiaire
du médecin de votre choix.

Madame la Directrice
EHPAD Les Madrépores
16 A, rue des Gestrams

97 217 Les Anses d’Arlet

Un formulaire de demande
est à votre disposition

au secrétariat
ou sur le site internet

de l’établissement
ehpad-lesmadrepores-martinique.fr
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Prise en charge
individualisée
et de qualité
Votre consentement éclairé
ou à défaut, celui de votre
représentant légal,
sera recherché en toute
circonstance.



Votre chambre est équipée
pour votre confort de :

• un lit médicalisé
•  un chevet • une commode
•  une table bureau • une chaise
• un fauteuil de repos
• un placard mural équipé
en penderie et rangement

Vous avez la possibilité de la person-
naliser en y apportant des objets
personnels (tableau, petit meuble,

téléviseur, photos, etc.) pour créer
un nouveau « chez soi » après
accord de la direction.

Pour tout matériel électrique,
une validation du responsable

technique de l’établissement
doit être obtenue pour des raisons

de sécurité.

Dans chaque chambre, un système
d’appel permet de joindre le personnel
de jour comme de nuit.

Elle est pourvue :
•  d’un équipement sanitaire
   complet (lavabo, douche, WC)

•  de prise de télévision 
   et de téléphone

Un état des lieux contradictoire sera
réalisé par le personnel à l’entrée et
à la fin du séjour.

Cette chambre vous est attribuée.
Toutefois, des impératifs d’ordre
médical ou de cohabitation difficile
peuvent conduire à des changements 
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Lisette
Lisette ne se souvient pas
depuis combien de temps

elle réside ici, mais elle sait
que ça fait bien longtemps !
Femme de ménage durant

de nombreuses années,
Lisette est d’une très grande

efficacité quand il s’agit
de nettoyer la salle à manger

et la cuisine

« Le temps passe vite ici !
Je ne m’ennuie jamais

et je m’entends bien
avec tout le monde ! »



Vous pouvez prendre votre repas en
salle du restaurant « Le Toucan »
ou en chambre selon votre état
de santé

Les horaires sont les suivants :
•  Petit-déjeuner : 7h30 - 9h30
•  Déjeuner : 12h00 - 13h45
•  Goûter : 16h00
•  Dîner : 18h00 - 19h00

À l’EHPAD Les Madrépores,
nous proposons un service à l’assiette.

Le repas est un moment de partage
où les besoins spécifiques et les goûts
de chacun sont pris en compte.

Tous les mois, un petit-déjeuner
créole avec buffet est organisé au
restaurant « Le Toucan » autour
d’une animation musicale.

Une commission de menus inter-
établissement composée du cadre de
santé, d’un représentant de l’équipe
hôtelière se réunit deux fois par an.
Elle a pour objet d’améliorer la compo-
sition et la qualité des repas proposés.
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Votre restauration
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L’an imat ion  permet  au
quotidien de mettre en place

des moyens et des techniques
pour maintenir le lien social

Il s’agit avant tout de donner du sens
au temps, de trouver ses repères, de
prendre plaisir et d’être acteur de sa vie.

Vous pourrez prendre connaissance
du planning des animations de
la semaine à l’entrée du patio
principal sur le tableau d’affi-
chage « Kay Kréyol  » .  Les
activités proposées permettent
a u ss i  d e  s e  d é c o u v r i r  d e
nouveaux intérêts. 

Pour certaines activités spécifiques,
une participation vous sera demandée.
Les sorties à l’extérieur sont généralement
payantes (restaurant, visite de musée…).
Des temps forts ont lieu chaque
année : repas à thème, sorties au
restaurant, en ville, en bord de mer…
Ces moments de convivialité permettent
de resserrer les liens entre résidents,
familles, équipes et bénévoles.

Notre établissement accueille plusieurs
associations de bénévoles qui enri-
chissent la vie sociale au quotidien.

Chaque résident est libre d’organiser
sa journée comme bon lui semble.
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Le service Animation
et Vie sociale propose :

•  Ateliers de loisirs créatifs
•  Gym douce & Relaxation
•  Expression corporelle et verbale
•  Atelier pâtisserie
•  Karaoké & Chants
•  Jeux de société
•  Shopping, visites, promenades
•  Jardinage
•  Pétanque
•  Spectacles

Les anniversaires sont organisés
chaque mois et des fêtes rythment
l’année : Noël, semaine bleue avec
les partenaires, repas à thème, buffets
créoles, échanges intergénérationnels.

L’entourage est invité à participer aux
moments festifs, ce qui permet ainsi de
multiplier les échanges entre l’inté-
rieur et l’extérieur de l’établissement.
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Jenny
« j’ai voulu ce matin

te rapporter des roses… »

Jenny récite sa poésie préférée
Les roses de Saadi ou encore

La chèvre de M. Seguin,
tout en participant à l’atelier

de confection de masques
de carnaval. 

« J’aime dire des poèmes, 
et j’aime les travaux 

de découpage et
de coloriage, quand je fais ça,

je me sens bien parce que
ça me rappelle mon enfance

à l’école des Trois Îlets. »
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Linge
Le linge hôtelier est fourni, lavé

et repassé par l’établissement.
Il vous appartient de vous équiper
d’un panier à linge dans la salle
d’eau, afin d’y stocker les vêtements
qui peuvent être entretenus par
l’établissement.
De même, le linge personnel devra

être correctement identifié avec
nom et prénom (marquage tissé et

cousu non fourni par l’établissement)

et renouvelé aussi souvent que
nécessaire par la famille ou par
vos soins.

Afin de pallier les délais d’entretien
du linge, il vous est recommandé

de disposer de vêtements en
quantité suffisante.

Le linge non marqué ne pourra être
traité par notre blanchisserie, ceci
afin de prévenir tout risque de perte.

Produits d’hygiène
& de confort
Les produits de toilette (shampoing,

gel douche, eau de Cologne, dentifrice,

rasoirs, etc.) sont à votre charge.
La fourniture régulière au cours
de votre séjour doit être assurée par
vos soins ou votre famille.
Les produits d’incontinence sont fournis
et pris en charge par l’établissement.

Salon de coiffure
Le salon de coiffure est réservé
exclusivement aux résidents, pour
lesquels les prestations sont assurées
par les professionnels de l’EHPAD.

Socio-esthétique
Vous pouvez bénéficier de pres-
tations socio-esthétiques suivant
les modalités internes :

•  Soins du visage
•  Soins des mains (manucure…)

•  Soins corporels
(massage du dos, des avant-bras…)

Les rendez-vous sont pris auprès
de l’infirmière.
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Soins de pédicurie
Une pédicure-podologue assure les
soins de pédicurie dans l’établissement
sous certaines conditions.

Courrier
Une boîte aux lettres est placée à
l’accueil pour l’envoi de votre courrier
dûment affranchi. Le courrier est
distribué tous les jours, excepté
les week-ends. Vous pouvez recevoir
les journaux de votre choix.

Téléphone
Les résidents peuvent recevoir
des appels au niveau des lieux de
vie collectifs.

Télévision
Chaque chambre est équipée d’une
prise de TV : vous avez la possibilité
d’y installer votre poste de télévision.
Cet appareil doit avoir moins de trois
ans d’ancienneté et intégrer la TNT.
Par ailleurs, plusieurs postes de
télévision sont installés dans les
différents salons de l’établissement.
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Vous avez la possibilité de recevoir
votre famille, vos amis et vos relations
toute la journée. Cependant, il faut
tenir compte de certains impératifs
(toilette, soins, entretien des locaux…) qui
doivent s’exécuter hors la présence
d’un tiers.
Les animaux ne sont pas acceptés.

Loi informatique & libertés
L’EHPAD dispose d’un système
d’information destiné à gérer le fichier
des résidents et à réaliser des travaux
de statistiques dans le strict respect
du secret professionnel.

La loi « informatique et liberté »
du 6 janvier 1978 vous autorise à
demander la communication des
informations enregistrées, d’exercer
votre droit de correction ou de sup-
pression. Des affiches apposées sur
le panneau d’affichage du Conseil de
la Vie Sociale et au secrétariat vous
informent des modalités d’exercice
de ce droit.
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À 34 km de Fort-de-France,
l’EHPAD Les Madrépores est

accessible en voiture par les
routes départementales, il demeure
facile d’accès

En voiture
Coordonnées GPS de Les Anses d’Arlet :
•  Latitude : 14.4906
• Longitude : -61.0806

En provenance
de Fort-de-France
• Suivre la direction  Ducos /
Rivière-Salée puis prendre la D7,
« Diamant » ou « Trois-Îlets ».
• Après avoir traversé l’une de

ces deux villes, suivre tout droit
jusqu’au rond-point situé à l’entrée

de la ville de Les Anses d’Arlet.
•Se référer aux panneaux signalétiques
indiquant la direction de l’EHPAD,
jusqu’au 16 A, rue des Gestrams.

En navette maritime
Embarquement à Fort-de-France en
vedette jusqu’à l’Anse Mitan ou Anse
à l’Ane aux Trois-Îlets puis transport
en commun par bus SUD LIB, ligne Ea
ou Eb, arrêt Église de Les Anses d’Arlet.

En provenance
des communes du sud
•  Suivre la direction de Fort-de-France/
Rivière-Salée puis la D7, « Diamant »
ou « Trois-Îlets ».

En bus
Transport assuré par SUD LIB, Ea ou Eb,
arrêt Église de Les Anses d’Arlet.

En taxi
Renseignement à l’accueil pour avoir
les coordonnées.

 20
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Abécédaire 

&
Infos pratiques



Accompagnement
de la fin de vie

Les résidents en fin de vie sont
accompagnés par le personnel de
l’EHPAD, sauf souhait contraire de
la famille ou du résident.
L’unité a la possibilité de faire appel
à l’HAD (Hospitalisation À Domicile)
et à l’équipe mobile de soins palliatifs.

Assurances
Il vous est demandé de produire
annuellement une attestation
d’assurance responsabilité civile
au titre des dommages que vous
pourriez provoquer de votre
propre fait et de souscrire un

contrat pour assurer vos biens ou
objets personnels.

Biens & valeur personnels
Aucune somme d’argent ou d’objets
de valeur ne doivent être détenus
dans les chambres.
L’établissement ne peut donc être
tenu responsable de la perte ou de
la disparition d’objets ou d’argent.

Confidentialité/Secret médical
& professionnel
Les données médicales sont protégées
par le secret médical et les données
autres sont protégées par le secret
professionnel auquel est tenu
l’ensemble des personnels (soignants,

administratifs, techniques) ainsi que
les stagiaires ou étudiants accueillis.

Contention
Certains résidents peuvent bénéficier
sur prescription médicale et avec
le consentement du résident et/ou
de la personne de confiance ou du
représentant légal, d’une contention.

Religion / culte
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L’EHPAD est un établissement public
soumis au principe de laïcité et vous
êtes libre d’exercer le culte de votre
choix, tout en respectant le fonction-
nement de la structure et la tranquillité
des autres résidents.
Une salle omniculte est à votre
disposition.
Sur votre demande, les ministres
des différents cultes peuvent vous
rendre visite.
Une messe catholique est célébrée
une fois par mois.

Tabac
Il est interdit de fumer et de vapoter
dans les chambres et les espaces
communs en raison des règles de
sécurité incendie. Un point fumoir est
identifié à l’entrée de l’établissement.

Ti boutik
Vous trouverez à l’accueil une boutique
dans laquelle vous pourrez acheter
divers produits (hygiène, beauté,

boissons…).

Visites
Les accès des entrées principales
sont équipés d’un dispositif de
fermeture automatique. Une sonnette
d’appel est à votre disposition.

Vote
Si vous souhaitez continuer à exercer
votre droit de vote, un changement
d’adresse est nécessaire ainsi qu’une
carte d’identité à jour et inscription
sur les listes électorales de la ville de
Les Anses d’Arlet. Lors des élections,
vous êtes informé(e) et accompagné(e)
si besoin (procuration, inscription, vote…)

si vos proches sont dans l’impossibilité
de le faire.
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Bienvenue
dans l’Unité d’Hébergement Renforcé

COLIBRI

L’Unité d’Hébergement Renforcé (UHR) est un lieu
de vie et de soins fonctionnant jour et nuit.

Elle propose un hébergement,  des soins,
des activités sociales et thérapeutiques sur
un même lieu.

Cette unité est spécialisée dans l’accueil
des personnes âgées présentant des troubles
du comportement sévères liés à des pathologies
dégénératives mais non psychiatriques.
Elle est sécurisée et fermée permettant

la déambulation et un accompagnement
personnalisé.

L’UHR n’est pas un hébergement définitif et
a vocation à stabiliser les troubles du comportement

des résidents avant leur réinsertion dans le secteur
classique de l’établissement.

Votre 
livret 
d’accueil
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UHR Colibri

Unité
d’Hébergement

Renforcé

L’UHR fait partie
intégrante de
l’établissement



L’hébergement à l’UHR constitue
un  m o d e  d ’ h é b e r g ement

séquentiel et n’a pas vocation
à être définitif

Transitoire, il donne lieu à un transfert
sur des lits classiques de l’EHPAD
selon l’évolution des pathologies.

L’unité « Colibri » se situe au rez-de-
chaussée de l’établissement et
dispose d’une capacité totale de
12 lits en chambre individuelle.

L’adhésion de la famille, ou de l’entou-
rage proche, est activement recherchée
par l’équipe soignante pour la mise
en œuvre du projet de soins et du projet
d’accompagnement personnalisé.

La population accueillie 

Les résidents souffrant de troubles
sévères du comportement qui altèrent
leur sécurité et leur qualité de vie et
celle des autres résidents

Missions du service
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Les résidents bénéficient d’une prise
en charge spécifique afin de faire
face aux troubles psycho-comporte-
mentaux dits « perturbateurs » :

•  idées délirantes
•  hallucinations
•  agitation/agressivité
•  désinhibition
•  exaltation de l’humeur/euphorie
•  irritabilité/instabilité de l’humeur
•  comportements moteurs
   aberrants.

Il convient, qu’au préalable :
•  le diagnostic ait été posé
    et son annonce faite
•  le consentement de
    la personne ait été
    activement recherché
•  l’évaluation des troubles
    du comportement ait été réalisée
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L’environnement architectural
est le support du projet de soins

et d’activités adaptées

L’environnement architectural
répond à 3 priorités :

•  Créer un environnement
   confortable, rassurant
   et stimulant
• Offrir des lieux de vie sociale

et d’accueil des familles
• Procurer au personnel
un environnement de travail
ergonomique et agréable.

L’unité donne accès à un jardin
sécurisé, permettant de réaliser

des activités de jardinage, des repas,
ou tout simplement de profiter de

l’extérieur.

La sécurité des résidents est assurée,
en premier lieu, par l’attention du
personnel. Elle est facilitée par la
conception architecturale de l’unité
et le système de vidéosurveillance.

Cette recherche de sécurité permet
néanmoins de conserver le caractère
accueillant de la structure et respecte
la liberté d’aller et venir des personnes
accueillies.

L’unité dispose de :
•  une entrée sécurisée
•  12 chambres individuelles
   dotées de salle d’eau
   avec douche et toilettes
•  une cuisine avec salle
   à manger « Le Kan’nari »
•  un salon dédié au repos et
   à certaines activités collectives
•  une salle de bain bien-être
•  une salle multisensorielle
   Snoezelen
•  une salle d’activités Jasmin
   (bien-être, animations FLASH,

   réflexologie plantaire…)

•  une salle de soins
•  un espace de déambulation
•  un jardin sécurisé.
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La conception architecturale de l’unité
traduit les choix préalables du projet
d’accompagnement et du programme
d’activités thérapeutiques.

Un environnement qui favorise
le confort & l’usage
L’environnement convivial et non insti-
tutionnel vise à protéger le bien-être
émotionnel et réduire l’agitation et
l’agressivité des personnes accueillies.

D’un caractère familier et rassurant
pour les résidents, l’architecture de
l’UHR répond à une qualité d’usage
des espaces et des équipements
facilitant le travail des professionnels.

Elle permet une qualité de vie et
la réalisation d’activités quotidiennes
qui rappellent celles du domicile.

La déambulation au sein de l’unité
s’appuie sur des réponses architectu-
rales adaptées, pour faciliter l’orien-
tation et la circulation des résidents.

L’organisation des espaces de l’unité
permet une circulation libre, sécurisée et
contenue des personnes déambulantes.
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Un accompagnement à effet
thérapeutique proposant des

activités individuelles ou collectives

•  Maintien ou réhabilitation
   des capacités fonctionnelles
   (promenade, cuisine, activités

   physiques/éveil musculaire/

  expression corporelle…)

• Maintien ou réhabilitation
des fonctions cognitives
(stimulation mémoire…)

• Mobilisation des fonctions
sensorielles
(stimulation, musicothérapie…)

• Maintien du lien social
(repas, bistrot Mémoire, etc.).

L’équipe soignante propose des
interventions non médicamenteuses :

•  Thérapie par réminiscence
•  Stimulation cognitive sur base
   ludique (jeux)

•  Maintien des habitudes de vie :
   toilette et hygiène, rangement,
   dressage/débarrassage de table,
   vaisselle, pâtisserie…
•  Activités en extérieur : sorties
   dans le jardin, au centre-ville
•  Magnétothèque
•  Stimulation multisensorielle
   Snoezelen
•  Animations FLASH
•  Aromathérapie
•  Réflexologie plantaire
•  Équithérapie/médiation animale
•  Musicothérapie par Music Care®

•  Gym douce
•  Balnéothérapie.

Activités de soins
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Le maintien des repères est recherché
en fonction du calendrier et des fêtes
(Carnaval, Pâques, Semaine bleue, Noël…).

Le résident conserve la possibilité de
se reposer et de ne pas participer à
l’animation proposée, dans le respect
du libre choix dont il dispose.

La durée des activités est adaptée
à chaque résident.

Des activités ciblées sont conduites
en fonction de l’histoire de vie de
la personne, de son biorythme et
de son projet d’accompagnement
personnalisé.

La nuit, des mesures d’accompa-
gnement sont prévues en cas de
réveil du résident (animations FLASH,

musicothérapie Music Care®…).

Le fonctionnement de l’unité respecte
au maximum le rythme de vie des
résidents (grasse matinée, réveil précoce,

act ivi té télévis ion tardive,  toi lette

l’après-midi).

V
ot
re
 li
vr
et
 d

’a
cc
ue
il

Evelyne
Evelyne est agréable
avec tout le monde

et affiche toujours un grand sourire.
Elle se déplace avec grâce et

se dégage d’elle une grande sérénité.
Elle est très à l’aise pour échanger

avec les autres.

« Je fais le lien entre
les résidents et avec les familles,

je leur apporte des conseils… »
Pour Evelyne tout

est un cadeau de Dieu.
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L’équipe pluridisciplinaire
de l’UHR

•  Médecin coordonnateur
•  Cadre de santé
•  Infirmière
• Psychologue
• Ergothérapeute
• Assistants de Soins en Gérontologie
(ASG), aides-soignantes formées et

spécialisées dans la prise en charge
d e s  p e rs o n n e s  p ré s e n t a n t
des troubles du comportement
• Aides-soignantes et
aides médico-psychologiques
• Agents hôteliers
de bionettoyage.

Les professionnels intervenant
au sein de l’UHR sont formés :

•  à l’utilisation des outils d’évaluation
   (NPI-ES)

•  aux techniques de soins et de
  communications adaptées aux
  résidents atteints de la maladie 
    d’Alzheimer ou troubles apparentés
   (Humanitude®)
•  à la prise en charge des troubles
   du comportement, notamment aux
   stratégies non médicamenteuses
   de gestion des symptômes psycho-
   comportementaux :

• Snoezelen
• Réflexologie plantaire
• Music care®

• Magnétothèque.

L’équipe à votre disposition

UH
R
   C
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Les transmissions
d’équipes

Les transmissions inter-équipes ont
lieu chaque jour. Des réunions sont
organisées en vue d’étudier les situations
complexes.

Lors de la sortie du résident de l’UHR
vers son unité d’origine ou son domicile,
l’équipe de l’UHR s’assure de la trans-
mission de toutes les informations
nécessaires à la continuité de la prise
en charge par la nouvelle équipe
soignante.

Les soins
Les soignants assurent les aides
nécessaires aux actes de la vie
quotidienne : toilette, habillage, repas,
mobilisation…

Les produits de toilette (savon, sham-

pooing…), fournis par la famille, doivent
être toujours en quantité suffisante
dans la chambre du résident.

Les proches du résident doivent veiller
aux prothèses dont il a besoin (dentier,

appareil auditif, lunettes). En cas de perte,
de vol ou de casse, la responsabilité de
l’établissement ne peut être retenue.
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Fonctionnement du service
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Les critères d’admission
Les critères d’admission à l’UHR

sont les suivants :
•  Âge supérieur à 60 ans
(sauf dérogation de la Collectivité Territoriale

de Martinique)

•  Personne souffrant d’une maladie
neuro-dégénérative associée à
un syndrome démentiel dûment
diagnostiqué

• Personne avec troubles psycho-
comportementaux sévères
évalués selon le NPI-ES
(inventaire neuropsychiatrique)

• Personne pouvant
se déplacer seule.

L’entretien de pré-admission
La personne intéressée par une prise
en charge est reçue par le médecin
coordonnateur, assisté d’une équipe
soignante pluridisciplinaire.

L’entretien a pour objet d’aborder la
pathologie et ses symptômes, d’étudier
les recommandations médicales et
de mesurer avec précision l’orientation
de la personne dans l’UHR.
Des données sont recueillies sur les
habitudes de vie :

•  aptitude aux différents actes
   de la vie courante
•  activités et loisirs
•  alimentation
•  croyances et cultes pratiqués.

L’entretien avec la personne âgée,
accompagnée de son entourage,

a également pour objet de
présenter l’unité, les prestations
proposées et d’en définir
les limites.

Formalités administratives
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Monique est l’épouse
de Lienard

atteint de la maladie d’Alzheimer
et pensionnaire depuis août 2018.

En tant que Secrétaire
du Conseil de la Vie Sociale,

Monique représente les familles
des résidents.

« Je sais que mon mari
ne me reconnaît pas,

mais ce qui est important,
c’est que lorsque je viens lui rendre

visite deux fois par semaine,
il rayonne de joie car il sent que

je suis bienveillante.
Aujourd’hui, je peux vivre

sereinement parce que
je sais qu’il est bien. »



L’admission
La décision d’admission incombe à
la directrice, après avis du médecin
coordonnateur.

En cas de refus, le motif sera explicité
et une orientation sera proposée
dans la mesure du possible.

Un programme adapté, défini en
partenariat avec la personne accueillie,
le représentant légal ou sa famille
et les professionnels de la structure,
est élaboré :
le projet d’accompagnement
personnalisé.

Un certain nombre de documents
doivent être produits pour le rendez-
vous pris en vue de l ’admission
(voir liste auprès du secrétariat).
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France-Lise
est la fille de Frantz

pensionnaire aux Madrépores
depuis trois ans

« Mes sœurs et moi avons pu
observer les progrès de notre mère

depuis qu’elle réside ici.
C’est un grand réconfort pour nous

de savoir qu’elle bénéficie
d’un encadrement de qualité

avec un personnel compétent
et impliqué. »
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Les critères de sortie
Les critères de sortie de l’UHR

sont les suivants :
•  Perte d’autonomie au déplacement
•  Régression ou disparition des 
   troubles psycho-comportementaux,
   pendant une période suffisamment
   longue pour être compatible avec
   le retour dans une unité classique
• Aggravation des troubles

psycho-comportementaux.

La décision de sortie sera prise
en réunion d’équipe pluridisci-
plinaire après information et
recherche du consentement de
la personne, en concertation

avec la famille ou l’entourage
proche ou le représentant légal.

Cette décision fera l’objet d’une
formalisation écrite.

Les orientations de sortie
Plusieurs orientations sont possibles :

•  vers l’unité d’hébergement classique
de l’EHPAD, Océan,
•  vers son domicile, en fonction du
souhait du résident et de son entourage.
•  vers une unité de géronto-psychiatrie
en cas d’aggravation des troubles
psycho-comportementaux mettant
en danger le maintien du résident
dans l’UHR, pour lui-même ou pour
les autres résidents.

La famille, ou le responsable légal,
s’engage à trouver un lieu d’hébergement.

Les équipes médicales et soignantes
se tiennent à sa disposition pour l’aider
dans ses démarches, si elle le souhaite.

Votre sortie
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Sécurité
L’UHR Colibri est fermée ; un système
à codes conditionne son accès.

Visites
Il est tout à fait possible de rendre visite
à votre proche lorsque vous le souhaitez.
Néanmoins, il faut tenir compte de certains
impératifs horaires afin de profiter au
mieux de votre visite (soins d’hygiène…).
Assurez-vous toutefois auprès de l'équipe
de l’unité que rien n’empêche cette visite.

Lieux d’activités 
La salle à manger « Le Kan’nari » et le
salon des Familles sont les lieux d’activités
privilégiés et de rencontres des résidents.
Ils sont utilisés également à des fins
d’activités socio-thérapeutiques dispensées
par les professionnels de santé.

Mobilier & objets personnels
Il est possible, voire conseillé, de personna-
liser la chambre d’une manière compatible
avec l’état de santé du résident et avec
la superficie disponible.

Argent & objets de valeurs
I l  est vivement recommandé aux
familles/mandataires de ne laisser à
leur parent ou protégé aucune valeur
(espèces, chéquier, carte bleue…).
En cas de vol ou de disparition, la respon-
sabilité de l’établissement ne pourra
être engagée.

Interdiction de fumer
Il n’est pas autorisé de fumer, ni de
vapoter dans l’unité.

Accompagnement de la fin de vie
Les résidents en fin de vie sont accom-
pagnés par le personnel de l’EHPAD,
sauf souhait contraire de la famille et/ou
du résident ou incapacité pour le personnel
à prendre en charge la fin de vie.

En revanche à l’UHR, lorsque cette situation
se présente, il n’est pas possible de réaliser
cet accompagnement si le résident néces-
site des soins techniques (oxygénothérapie,

perfusion) en raison de la population
accueillie qui pourrait entraver les soins.

V
ot
re
 li
vr
et
 d

’a
cc
ue
il

Dispositions particulières
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Vos interlocuteurs
Ils sont à votre écoute et à votre service à tout moment. Vous pouvez
les joindre pour convenir d’un rendez-vous quand vous le souhaitez.

Dans l’établissement
Accueil EHPAD
secretariat@les-madrepores.fr
0596 68 64 41
Mireille LOUEMBA-LETI, Directrice
secretariat@les-madrepores.fr

Docteur Nicole YANG-TING, Medecin Coordonnateur
medco@les-madrepores.fr
0596 68 59 72
Brigitte ALBANO, Cadre de Santé
cadredesante@les-madrepores.fr
0596 68 26 81
Cathelyne ADELAÏDE, Psychologue
psychologue@les-madrepores.fr
0596 68 64 41
Dorice TAUPIN, Animatrice
animation-viesociale@les-madrepores.fr
0596 68 64 41
Albert JOSEPH, Président du CVS
conseildelaviesociale@ehpad-madrepores.fr

À l’extérieur de l’établissement 
La liste des personnes qualifiées remplissant la mission mentionnée à l’article
L.311-5 du CASF sera fournie avec le règlement de fonctionnement lors
de votre admission
ALMA Martinique, Allo Maltraitance des Personnes Âgées
Par courrier : BP 56, 97256 Fort-de-France cédex
Par mail : maltraitance PA972@orange.fr - Par tél. : 0596 48 47 48
Rendez-vous également sur notre site internet
ehpad-lesmadrepores-martinique.fr



Les Madrépores
EHPAD PUBLIC AUTONOME DE leS ANSES D’ARLET

Les MadréporesLLeLesLes Les MLes MaLes MadLes MadrLes MadréLes MadrépLes MadrépoLes MadréporLes MadréporeLes Madrépores

16 A, rue des Gestrams • 97217 Les Anses d’Arlet
Tél : 0596 68 64 41 • Fax : 0596 68 62 24

Mail : secretariat@les-madrepores.fr
www.ehpad-lesmadrepores-martinique.fr

Secrétariat ouvert de 9h à 12h les lundis et jeudis

• Médecins                                                             • Psychologue
...........................................................................   .................................................................................
...........................................................................   .................................................................................

• Cadre de santé                                                           • Animatrice

...........................................................................   .................................................................................
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L’admission dans l’Unité d’Herber-
gement Renforcé - UHR Colibri répond

à des critères bien précis.
Quand ces critères ne sont plus remplis,
le résident est amené à sortir de l’UHR,
lequel constitue un mode d’hébergement
séquentiel.

Critères d’admission en UHR
•  Être atteint de la maladie d’Alzheimer
(ou apparentée) dûment diagnostiquée
•  Présenter des troubles psycho-
comportementaux sévères évalués selon
le NPI (inventaire neuropsychiatrique)
•  Être autonome sur le plan locomoteur
•  Avoir reçu un avis favorable du médecin
coordonnateur pour son admission
•  Au vu du dossier médical et/ou après
une visite de pré-admission.

Critères de sortie de l’UHR
Quand le résident ne remplit plus les
critères d’admission en UHR :

•  Diminution des troubles psycho-
comportementaux
•  Aggravation des troubles psycho-
comportementaux nécessitant une hospi-
talisation dans une unité adaptée
•  Perte d’autonomie locomotrice.

Recueil de consentement

La décision de sortie de l’UHR est prise
en équipe pluridisciplinaire et annoncée
à la famille/représentant légal ou à la
personne de confiance par le médecin
coordonnateur avant la sortie. Le résident
est alors orienté, soit vers une unité de
l’hébergement classique, au 1er étage de
l’EHPAD soit vers un autre établissement
si la famille le souhaite, soit vers un service
d’hospitalisation. Enfin, un retour à domicile
peut être également envisagé en fonction
des situations si la famille le souhaite.

Conditions du séjour
Le résident réside dans une unité fermée
où il dispose d’une chambre individuelle
meublée qui s’ouvre sur un espace de
vie spécialement aménagé pour être
rassurant et permettre la déambulation.
Il a accès à un jardin thérapeutique sécurisé.
Il est pris en charge par du personnel
soignant formé à la prise en charge des
troubles du comportement dont la maladie
d’Alzheimer. Des activités sont animées
par des professionnels ayant pour objectif
le maintien ou la réhabilitation des capa-
cités fonctionnelles, cognitives, senso-
rielles et du lien social. Le contenu des
activités est varié et dépend des objectifs
qui ont été fixés pour chaque résident
dans des projets d’accompagnement
personnalisé.

Je soussigné(e)..................................................................................................................
Représentant légal 
de M/Mme résident(e).......................................................................................................
Déclare avoir été informé(e) des conditions d’admission et de sortie et de séjour dans
l’Unité d’hébergement Renforcé et m’y conformer.

Fait le...................................  « Lu et approuvé » Signature



Questionnaire à remplir et à adresser
à la direction de l’Établissement
d’Hébergement pour Personnes Âgées
Dépendantes Les Madrépores

Madame, Monsieur, 
Vous êtes accueilli ou avez été accueilli
dans l’Établissement d’Hébergement
pour Personnes Âgées Dépendantes
Les Madrépores. 
Chaque jour, nous nous efforçons de rendre
votre séjour aussi agréable que possible.
Afin d’améliorer encore les prestations qui
vous sont proposées, nous vous invitons
à remplir ce questionnaire. 
Vos réponses et observations nous seront
très précieuses.

L’accueil… Vous en êtes…

L’accueil administratif
Très satisfait                     Plutôt satisfait
Plutôt pas satisfait          Pas satisfait

L’accueil dans les espaces de bien-être
Très satisfait                     Plutôt satisfait
Plutôt pas satisfait          Pas satisfait

L’accueil dans les espaces de soins
Très satisfait                     Plutôt satisfait
Plutôt pas satisfait          Pas satisfait

Vos remarques…
……………………………………………………………
……………………………………………………………
……………………………………………………………
……………………………………………………………
……………………………………………………………

Votre avis nous interesse

Le séjour… Vous en êtes…

Chambre
Très satisfait                     Plutôt satisfait
Plutôt pas satisfait          Pas satisfait

Repas
Très satisfait                     Plutôt satisfait
Plutôt pas satisfait          Pas satisfait

Espaces de vie
Très satisfait                     Plutôt satisfait
Plutôt pas satisfait          Pas satisfait

Vos remarques…
……………………………………………………………
……………………………………………………………
……………………………………………………………
……………………………………………………………

Les soins… Vous en êtes…

Très satisfait                     Plutôt satisfait
Plutôt pas satisfait          Pas satisfait

Vos remarques…
……………………………………………………………
……………………………………………………………
……………………………………………………………
……………………………………………………………

Le personnel… Vous en êtes…

Très satisfait                     Plutôt satisfait
Plutôt pas satisfait          Pas satisfait

Vos remarques…
……………………………………………………………
……………………………………………………………
……………………………………………………………
……………………………………………………………
……………………………………………………………



EHPAD Les Madrépores • 16 A, rue des Gestrams • 97217 Les Anses d’Arlet
Tél.0596 68 64 41 • secretariat@les-madrepores.fr • www.ehpad-lesmadrepores-martinique.fr

Votre avis nous interesse (suite)

Si vous avez des commentaires et/ou suggestions particulières à formuler,
merci de les indiquer ci-dessous

…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………

Indiquez votre nom (facultatif)

…………………………………………………………………………………………………………………………

Date………………………………………                                           Signature


